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Faut-il percevoir et remettre la taxe de vente
aux États-Unis si on y fait des affaires?

Dans le bulletin précédent, nous avons
expliqué sommairement les règles
fiscales applicables en matière d’impôt
sur les sociétés aux États-Unis. Nous
abordons aujourd’hui celles touchant la
taxe de vente.

Il existe deux catégories de taxes aux
États-Unis, que l’on retrouve dans la
plupart des États et comtés et aussi dans
certaines municipalités : une taxe de
vente et une taxe d’utilisation. Ni l’une
ni l’autre de ces taxes n’est imposée
par le gouvernement fédéral.

La taxe de vente s’applique généralement
à la vente au détail de biens meubles
corporels appelés « tangible personal
property » et à l’utilisation d’un bien ou
d’un service. Le vendeur du bien ou du
service a la responsabilité de percevoir et
de remettre la taxe payable à l’État ou
à la municipalité comme le prévoit le
système québécois et canadien pour
la TPS et la TVQ.

Afin de déterminer si la taxe de vente
s’applique, on doit établir la présence
d’un « nexus » avec l’État concerné.
La notion de « nexus » aux fins de la
taxe de vente est celle qui détermine
l’obligation de percevoir des taxes de
vente dans un État. En somme, le
concept de « nexus » signifie l’existence
d’un lien minimal établi par une
compagnie étrangère avec un État. Il
est généralement plus facile d’établir un
lien suffisant avec un État aux fins des
taxes de vente qu’aux fins de l’impôt
sur le revenu des sociétés.

Soulignons que certains principes
communs d’application des différentes
taxes se retrouvent dans chaque État.
Par exemple :

• tous les États imposent la taxe de vente
sur les biens corporels livrés à des
clients situés dans cet État;

• de façon générale, le point de réception
de marchandise est indépendant du
point d’origine;

• la taxe payable est déterminée en
fonction des recettes brutes du
vendeur et n’est admissible à
aucune déduction pour ses coûts
d’exploitation ou toute autre
dépense engagée.

Le vendeur doit porter une attention
particulière à la perception des taxes sur
un bien ou un service. Le défaut de
percevoir ces taxes peut en effet
entraîner la responsabilité du vendeur.

En conclusion, toute compagnie qui
vend des produits ou des services aux
États-Unis devrait être consciente de ses
obligations en matière de taxe de vente.
Un conseiller en fiscalité saura vous
informer sur les dispositions législatives
et réglementaires qui pourraient vous
concerner. Pour des renseignements,
veuillez contacter Me Luc Pariseau au
(514) 877-2925, Me Stéphanie Séguin au
(514) 877-2982 ou Me Diane Bellavance
au (514) 877-2907du cabinet d’avocats
Lavery, de Billy.
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